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Violonistes en concert à la salle des fêtes  
 
 

BilleT d’humeur 
 
 

LE «YA QU’A FAUT QU’ON » UN PREDATEUR NOUS GUETTE !!! 

Au cours de la vie de tous les jours, nous pouvons repérer sans jouer les explorateurs expérimentés, divers spécimens 
de vertébrés. Nous allons aujourd’hui étudier ensemble, un mammifère bipède que l’on rencontre dans différents 
organismes, mais plus parƟculièrement dans les associaƟons, lieu où il se réunit avec ses semblables. Après recherches 
dans de mulƟples revues, il vous sera possible de découvrir son nom laƟn : ACTIVUS BENEVOLUS, en clair, tout 
simplement le « Bénévole ». 

Cet animal un peu spécial se rassemble grâce à l’appel d’un mystérieux signal, que l’on nomme convocaƟon. Vous aurez 
la possibilité de le surprendre dans plusieurs lieux, à la fin de la journée, ou à la tombée de la nuit, mais surtout le soir 
tard. Comment le reconnaître ? La technique n’est pas évidente, mais en prenant son temps et avec un peu d’expérience, 
vous le croiserez l’œil hagard, les cheveux en bataille et la mine pâle. Il sera là avec quelques congénères à discuter de 
la problémaƟque pour l’animaƟon d’une manifestaƟon ou comment boucler le budget de ceƩe dernière en créant des 
receƩes supplémentaires.  

L’AcƟvus Bénévolus vit avec son temps et uƟlise les moyens modernes de communicaƟon et plus parƟculièrement le 
téléphone portable. Ce précieux appareil lui prend pas mal de temps mais lui facilite grandement la vie. Il lui permet de 
soluƟonner rapidement les nombreux peƟts problèmes et difficultés qu’il rencontre dans son acƟvité quoƟdienne. 

Malheureusement, ce charmant peƟt animal est de plus en plus souvent confronté à son ennemi héréditaire, connu 
sous le nom de « YA QUA ». Les anthropologues, malgré toute leur énergie et de mulƟples recherches, n’ont toujours 
pas réussi à déterminer son origine. Le YA QUA ou parfois Grand YA QUA a une parƟcularité évidente, la peƟte taille de 
son organe de réflexion : « son cerveau », ce qui limite son langage à deux mots : YA QUA d’où il Ɵre son nom.  
 



Ce prédateur vit tranquillement dans la campagne ou à la ville. Il est là, anonyme, prêt à bondir sur sa proie préférée : 
l’AcƟvus Bénévolus. Il vit le plus souvent caché dans l’ombre, discret, sournois, toujours prêt à lancer son venin qui 
aƩeindra son adversaire en provoquant chez ce dernier une grave maladie qui se soigne très difficilement une fois 
qu’elle l’a contaminé. Elle a pour nom, le découragement. 
Les premiers symptômes de ce mal implacable sont rapidement visibles, en voici quelques-uns parmi tant d’autres : 

- Absences de plus en plus fréquentes aux réunions. 
- Mots d’excuses bidons. 
- Intérêt croissant pour le jardinage. 
- Un regard de plus en plus aƩendri pour le farniente. 
- Et le plus important, une immense aƫrance pour son fauteuil devant un match télévisé, accompagnée de sa 

boisson favorite. 

La diminuƟon de ceƩe espèce rare, décimée par le découragement, risque d’entraîner sa dispariƟon à plus ou moins 
long terme. Dans un avenir proche, pour le rencontrer, vous n’aurez que la seule possibilité de vous rendre dans un parc 
animalier, lieu où ces malheureux seront rassemblés. 

Les Ya Qua, avec leur peƟt cerveau et leur grande langue, viendront voir les derniers spécimens et leur lanceront des 
friandises afin de tromper leur ennui. La nostalgie gagnera peu à peu ces prédateurs et c’est avec tristesse que ces 
derniers se souviendront d’un temps ancien pas si lointain ou l’AcƟvus Bénévolus abondait et où ils pouvaient le traquer 
sans contrainte. 

Nota : toute ressemblance avec des personnes existantes ou ayant existé ne serait que pure coïncidence. 

 

 

 

 

 

 

SiGnAleTiQue 
 
Afin de compléter la signalétique de la commune, deux nouveaux panneaux 
ont été installés. Le premier à la sortie du bourg côté ouest au bord de la D47, 
indique les points marquants de Cros : Châsse du XIIIème siècle conservée en 
l’église, tourbière de Lacoste, parcours énergies. 
 
Le  deuxième  mis  en  place  sous le point d’infos 
touristiques  permet  de  découvrir  les  activités 
de la commune, les différentes balades pédestres, 
les producteurs et artisans. 
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COmpArATif meTeO … 
 

Voici quelques informations sur l’évolution climatique des huit derniers mois à Cros avec un comparatif avec 2024. 

              

 Déc Déc Jan  Jan Fév Fév Mars Mars Avril Avril  Comparatif sur les 
5 mois 

 2023 2024 2024 2025 2024 2025 2024 2025 2024 2025  23/24 24/25 

              
Température maxi 17.2° 16.3° 19.3° 15° 19.5° 17,3° 21.8° 16.9° 28.1° 23,3°  28.1° 23.3° 

Température mini 0,1° -4,1° -10.9° -10° -2.6° -5.3° -1,8° -6.2° -3.5° -1,4°  -10,9° -10° 
Nombre de jours de pluie* 24 14 18 18 18 11 23 11 17 15  100 69 

Hauteur d'eau maxi en 1 jour  21,7 32,5 22.1 26,8 21.7 6.2 39 22.9 19.6 29.6  39 32.5 

Cumul d'eau en mm 117.6 91,9 83.1 194.4 117.9 40,8 111.50 71.8 90.2 96.6  520,3 495.5 

Nombre de jours de neige 1 7 3 3 2 2 1 1 0 0  7 13 
          

*   Nombre de jours où le chiffre indiquant l’humidité est compris entre 0.1mm et le maximum du mois 
 

 Mai Mai Juin Juin Juil Juil  Comparatif sur les 3 
mois 

 2024 2025 2024 2025 2024 2025  2024 2025 
           

  Température maxi    24.6° 15.3° 28.5° 33.9° 34,7° 35.4°  34.7° 35.4° 

 Température mini 2.6° 4° 2.7° 5.1° 6.6° 6.5°  2.6° 6.5° 
 Nombre de jours de pluie* 22 15 18 14 14 12  54 41 
 Hauteur d’eau maxi en 1 jour 46.9 34.6 38.6 14.2 32.5 14.66  46.9 14.6 
 Cumul d’eau en mm 211.9 79.2 132.7 52.7 91.9 56.8  436.5 188.7 
 Nombre de jours de neige 0 0 0 0 0 0  0 0 
                                                                                                         

    TempeTe du 25 juin 
 

 La tempête du 25 juin n’a pas duré longtemps, seulement une vingtaine de 
minutes mais pour plusieurs arbres, ce fût long, très long. Certains n’ont pas 
supporté les fortes turbulences et malheureusement cela s’est terminé par leur 
déracinement, la casse de leurs branches ou de leurs troncs. Il en est de même 
pour les poteaux téléphoniques. 
                                      
 
 

A cause de ces intempéries, de nombreux chemins et routes furent obstrués,                                                       remercions  
Jean-Louis, Ludovic, Thierry, ainsi que tous les bénévoles ont permis par leurs 
interventions le dégagement et le rétablissement de la circulation routière et 
pédestre.  
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La Tialle au pont 
de Chavignier le 
23 juillet 2025 
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un mArChé en mArChe 
 

 
Notre village est en perpétuel mouvement : après la présence tous les samedis soir 
d’un food-truck burger, c’est la création d’un marché. Depuis le 22 juin, chaque 
dimanche matin, les commerçants itinérants ouvrent leurs étals aux chalands et 
proposent aux visiteurs des produits locaux allant du fromage aux glaces en passant 
par différents gâteaux, fruits, légumes, champignons ainsi que de délicieuses 
myrtilles. 
 

Voilà une excellente occasion d’animer la place Adhémar de Cros et par la 
même de recréer un lieu de rencontres entre les habitants. Il faut continuer 
sur cette lancée constructive et positive, voilà la confirmation, que volonté  
et persévérance permettent d’animer un village. Remercions ceux qui ont  
fait  preuve  par  cette  décision, d’esprit  d’initiative  et  qui  ont facilité la 
concrétisation de cette activité.  
 

fêTe pATrOnAle 
La fête patronale du Précieux-Sang approche, il est grand temps d’en découvrir le programme prévisionnel : 
 

Vendredi 5 septembre   19h  Assiette de producteurs,   21h30 Les baladins   (spectacle gratuit)                       
  
Samedi 6 septembre 
 8h             Aubades toute la journée      (Ecole l’Aventurine) 
14h           Randonnée pédestre 12 km  (Anims Artense) 
19h-23h   Concert gratuit avec Amazone, place Adhémar de Cros 
                  Présence du Food Truck         (Mairie de Cros) 
 

Dimanche 7 septembre 
 

8h            Vide grenier 
10h          Messe du Précieux-Sang          
11h15     Découpe du jambon et verre de l’amitié (HP&T) 
12h30     Repas à la salle des fêtes et bal gratuit  
                                                                  (Anims Artense) 
                Durant le marché, présence de la Société 
               de Chasse de Cros avec un stand pédagogique 
 

 

 
 
 
 

BrOYAGe deS BrAnCheS 
 

Les branches déposées sur l’aire de stockage, située chemin de la Chabanne, viennent d’être broyées ; 
malheureusement, les branchages cassés lors de la tempête du 25 juin viennent petit à petit combler le vide. 
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lA nOBleSSe à CrOS : Histoire d’un manoir disparu et de ses propriétaires 
 

La commune de Cros a la particularité d’avoir eu plusieurs familles nobles, plus particulièrement les « de CROS », 
seigneurs du fief du même nom et différentes familles nobles qui possédaient un manoir au lieu-dit Chavignier. 
Erigée au cœur d’un vaste domaine, cette résidence avait la singularité de ne pas être le siège d’une seigneurie. Ses 
propriétaires ne s’intitulaient jamais « seigneur ou sieur de Chavignier », nom qui s’est écrit de différentes manières 
au cours de l’histoire soit Chaviney, Chavinier ou Chavigner. 
Les premières traces qui ont été découvertes du domaine de Chavignier remontent au milieu du 
XVII ème siècle. 
La demeure est habitée par François Burin seigneur du Claux et par son épouse Antonia. Le 
couple réside à La Tour d’Auvergne et occasionnellement à Chavignier. Lorsque Antonia met au 
monde ses premiers enfants, ils sont baptisés à La Tour. C’est seulement dans l’acte de baptême 
d’Antoine Burin le 26 mars 1654 qu’il est précisé « demeurant à Chavignier » sans doute parce 
qu’à la différence des autres enfants, celui-ci était né en ce lieu. 
En 1682, le Sieur Jacques Jarrige habitant Chavignier, passe un acte d’achat avec Maître 
Gardette notaire à Chastreix.  On ignore comment le domaine passa des Burin à une branche 
de la famille Roussillon. Cette famille est atypique et son berceau se trouve dans la paroisse de 
Champs en Haute auvergne à quelques lieues de Cros où en 1315 elle possède un fief. Ce lignage 
est noble, mais pour des raisons inconnues, à partir du XVI ème siècle, s’ils continuent à être qualifiés de « noble » parfois 
à porter le patronyme avec particule, mais abandonnent la qualification d’Ecuyer dont on sait qu’elle seule peut 
témoigner de l’appartenance de l’individu ou du lignage à la caste nobiliaire. Les Roussillon sont donc des « bourgeois 
gentilhommes ». 
Les origines précises du rameau des Roussillon du domaine de Chavignier sont imprécises. La première personne 
connue est Georges Roussillon né vers 1670, il épouse à Champs le 24 février 1705  la fille de Maître Jean Aurie, Jeanne 
Auriel notaire royal de ce bourg et d’Alix Bosdeveix. 
Georges Roussillon exerce les fonctions de bailli de Cros et de Gimazanes. Quand est-il arrivé à Chavignier ? Si l‘on s’en 
tient aux registres paroissiaux de Cros la Tartière, on ne trouve pas trace de sa personne avant la naissance de son fils 
Bernard le 17 novembre 1705. En effet, le parrain de Bernard est Michel Groslier, bourgeois de Cros, époux de 
Sébastienne Roussillon qui pourrait être la sœur du bailli de Cros. Cette dernière a épousé le sieur Groslier vers 1695. 
C’est donc aux environs de cette date que les Roussillon sont présents à Chavignier. 
Bernard Roussillon se marie jeune, par contrat passé devant Maître Vialles notaire à Bort le 18 mai 1724, il épouse 
Jeanne Feuzillac issue d’une ancienne famille bourgeoise de Port-Dieu en Limousin. Comme son père, il est magistrat 
seigneurial, juge de Monestier-Merlines. Demoiselle Feuzillac a apporté de nombreuses propriétés dans les terroirs du 
bourg de Port-Dieu et des environs. C’est désormais entre Port-Dieu et Chavignier que les 
Roussillon vont vivre. 
Le 16 juin 1750, le bailli de Cros, octogénaire, rend son âme à dieu. Il est inhumé dans l’église 
paroissiale Sainte Marie Madeleine de Cros la Tartière. Mais la famille Roussillon n’a pas le 
droit de sépulture dans cet édifice, les registres précisent « ses héritiers ont demandé qu’il y fut 
enseveli en payant la fabrique, son épouse Jeanne Auriel est toujours en vie. » 
A son décès, ses héritiers sont Bernard, le fils ainé et sa sœur Demoiselle Françoise 
Roussillon. Cette dernière épouse le 11 juillet 1752 Monsieur 
Joseph Raymond Bourgeois de Menet. L’acte de mariage précise que les fiançailles ont été 
célébrées dans la chapelle domestique de Chavignier. C’est le seul témoignage dans les registres 
paroissiaux qui démontre une certaine importance du caractère de la demeure. 
Le couple eut au moins trois enfants, un fils Pierre et deux filles Marie et Françoise. Seulement 
trois ans après sa tante, le 24 novembre 1755, Françoise signe son contrat de mariage avec un 
officier de bonne noblesse : Guillaume de La Salle de Rochemaure originaire de La Nobre où se 
trouvent la terre et le château de Rochemaure, l’une des propriétés de ses parents (François de 
la Salle, seigneur de Puygermaud près de Tauves et Dame Hélène de Courtille de Giat). 
Agé de trente et un ans, Guillaume a effectué plus de dix ans de service comme lieutenant 
dans le régiment comtois ou comme officier dans le bataillon de Clermont. Il a été déjà blessé 
trois fois. L’épouse est instituée par ses parents « héritière générale et universelle sous 
réserve… de la somme de 12 000 livres pour chacun à prendre sur les biens qui sont l’objet de 
ladite institution… ». A titre d’avancement, Bernard Roussillon et Jeanne Feuzillac décident 
de donner un de leurs domaines au choix. Entre Confolent Port-Dieu qui appartient à Madame et celui de Chavignier 
qui appartient à Monsieur, c’est ce dernier qui a été choisi.      
                                                                                                                                                                                            (à suivre) 
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Armoiries de La 
Tour d’Auvergne 

Armoiries de Cros 

Armoiries de La Salle 
de Puygermaud et 

Rochemaure 



hiSTOire de TerriTOire 
 

A Cros, le soleil brille aussi grâce à l’engagement local et à l’accompagnement de TE63 (Territoire d’Energie Puy-de-
Dôme). En effet, dans le Puy-de-Dôme, TE63 accompagne toutes les collectivités, quelle que soit leur taille, dans leurs 
projets photovoltaïques. L’exemple de Cros, petit village de 180 habitants situé sur le plateau de l’Artense, illustre 
parfaitement ce partenariat au service de la transition énergétique. 
Depuis plusieurs années, les élus de la commune de Cros ont fait le choix de miser sur les énergies renouvelables pour 
préparer l’avenir de leur commune. Ce volontarisme s’est notamment concrétisé par un projet emblématique : la ferme 
solaire qui a valu au village de faire parler de lui bien au-delà du territoire. 
Alors, lorsque TE 63 a lancé son service d’accompagnement aux projets photovoltaïques en septembre 2023, la 
commune de Cros n’a pas hésité. Curieuse et motivée, l’équipe municipale a sollicité son spécialiste pour explorer de 
nouvelles pistes. Après quelques échanges et visites de terrain, une idée a rapidement pris forme : équiper les toitures 
de l’atelier municipal et celle du chalet des chasseurs. Le projet a vu le jour en avril 2025, avec l’installation de 26 KWc 
de panneaux réalisée par OHE, une entreprise locale, une volonté de la commune. Cette installation permet de couvrir 
40% des besoins électriques de la commune pour ses bâtiments communaux. Grâce à un système d’autoconsommation, 
12,5 MWh d’énergie sont réutilisés chaque année dans l’immeuble de la mairie et de la salle des fêtes. 
 

 
 
 
 
 

 
 
                                                                                                                                                                 Le chalet de la chasse 
 
 
                                                                                                                                                                                   Cabane de la chas 
 
 
 
 
                                                                                                                                                                             
                                                                                                                                                                        
                                                                                                                                                                       Atelier municipal 
 

Interview de Jean-Louis GATIGNOL, Maire de Cros 
 

Pourquoi avez-vous souhaité engager une réflexion sur le photovoltaïque dans votre commune ? 
Depuis 2014, les élus de Cros, sensibles aux sujets de réchauƯement climatique, se sont lancés dans une 
grande réflexion sur le photovoltaïque. La ferme solaire, concrétisée en 2020, fut le premier projet majeur. 
Cette réussite nous a encouragés à poursuivre le développement du photovoltaïque sur d’autres sites de la 
commune. 
Comment s’est déroulé l’accompagnement de TE63 et qu’est-ce que cela vous a apporté ? 
Sébastien nous a apporté son expérience et sa maîtrise du sujet. Son accompagnement a été précieux tout 
au long du projet. C’est un vrai service pour les communes, qui gagnent en confiance et en eƯicacité. 
Que diriez-vous à une autre collectivité qui hésite à se lancer ? 
N’hésitez pas à vous entourer des bonnes personnes, expertes du sujet, pour avancer sereinement et éviter 
les erreurs. C’est un outil utile qui facilite grandement le projet. 
 

************************************************************************ 

Mais la commune de Cros ne s’arrête pas là. Pour aller encore plus loin, la commune a rencontré la SAS Puys d’Energies 
et s’est engagée dans la création de la SCIC Green Artense, une société coopérative visant à accompagner les habitants 
et les collectivités dans leurs projets solaires (toitures, ombrières…). TE63 a naturellement soutenu cette initiative et 
continue aujourd’hui d’appuyer la SCIC pour le développement de futurs projets. 
La commune de CROS montre la voie : avec de la volonté, des idées et le bon accompagnement, même une petite 
commune peut devenir un acteur fort de la transition énergétique locale. 
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CHIFFRES CLES 

  21,7 KWc sur  
l’atelier municipal  

3,9 KWc sur le 
chalet de la chasse 

  

40 % des 
besoins 
couverts 

Montant total des travaux : 27 000€ HT 

Mise en service   
Mai 2025 

Installateur 
OHE 

EQUIPEMENTS 

Panneaux solaires 
Dual Sun 425 Half Cut 

Micro-Onduleurs 
Enphase IQ8 



infOS mAirie   Tél 04 73 22 21 65 
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 CimeƟère 
La tonte dans le cimeƟère est procédée de façon raisonnée, en effet une tonte très basse entraînerait 
avec les fortes périodes de sècheresse une destrucƟon de la base engazonnée. 

- De chaque côté de l’allée Abbé Huguet mise en place d’une bande fleurie. 
- InstallaƟon d’un conteneur pour les déchets verts à l’entrée du cimeƟère. 

         - La haie bordant le côté nord et une parƟe de celle du côté nord-est ont été supprimées. 
 
 
 
 
 
 

 Aire camping-car 
Sur l’aire de l’ancien point propre, une aire de stationnement pour les camping-cars va être créée.  

 

 PlantaƟons 
Six arbres viennent d’être plantés sur le terrain jouxtant la Mairie. 
 

 Poubelles jaunes 
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Remerciements  
à la commune de ladornac et à 

Mrs Thierry Pibouleau , Paul Dif et TE 63 

Une fois encore, nous vous rappelons que la poubelle jaune desƟnée aux 
produits recyclables (papiers, cartons pliés, emballages, etc …) doivent être 

déposés impéraƟvement en vrac et non fermés dans un sac poubelle. 
 


